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Préavis 105/2011-2016 

 
AU CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER, 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers
 
 
1. Objet du préavis 
 
Le présent préavis a pour but de demander à votre Conseil l’adoption du plan de quartier (PQ) CB 1.2 (plan 
et règlement). 
 
 
2. Présentation du PQ 
 
Le PQ CB 1.2 définit les règles applicables à la mise en valeur et à la réalisation des constructions sur la 
parcelle n°509, dont la surface est de 2'500 m2. Il est situé en bordure de la rue de Cossonay, à l'entrée ouest 
du bourg de Crissier.  
 
Le site est actuellement occupé par une ancienne ferme et un couvert à voitures. Il est affecté en zone centre 
bourg (CB) à traiter par PPA (plan partiel d’affectation ou plan de quartier) selon le plan de zones en vigueur.  
 
La situation centrale de cette parcelle, ainsi que la très bonne desserte en transports publics offrent des 
conditions particulièrement favorables à l'implantation d'une nouvelle construction le long de la rue de 
Cossonay et la réhabilitation de l'ancienne ferme.  
 

 
 
Situation - localisation du PQ, document sans échelle 
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Photo aérienne du site avec au centre la ferme 
 
La partie constructible est subdivisée en trois aires de construction (A, B1 et B2, voir illustration qui suit). Les 
aménagements extérieurs (espaces libres) sont définis par trois aires: une aire de dégagement (en vert), une 
aire de circulation (en gris) et une aire de mouvement (en jaune).  
 

 
 
Extrait du PQ, document sans échelle 
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En ce qui concerne les données quantitatives du plan de quartier, la nouvelle construction (périmètre B1) 
représente 650 m2 de surface de plancher déterminante. L'ancienne ferme conserve la surface de plancher 
déterminante existante, soit 1'300 m2 (périmètre A). Au total, ce sont 1'950 m2 qui pourront être utilisés, ce 
qui représente un indice d'utilisation du sol (IUS) de 0.78. Environ 39 habitants et emplois pourraient s'y 
établir.  
 
Les espaces collectifs extérieurs sont découpés en deux parties distinctes: le côté rue de Cossonay, minéral 
et en liaison avec le réseau d'espace public communal, et un côté jardin, privé.  
 
 
3. Contexte et procédures 
 
3.1 Statut juridique du sol 
 
Comme mentionné précédemment, la parcelle concernée est affectée en zone centre bourg (CB) à traiter 
par plan partiel d’affectation (PPA ou plan de quartier) selon le plan de zones du 6 décembre 1985. Aucune 
nouvelle construction ne peut par conséquent être entreprise sans l’élaboration préalable d’un plan d’affec-
tation de détail.  
 
C’est pourquoi le propriétaire du site, en accord avec la commune, a mandaté un bureau d’urbanisme afin 
de réaliser le plan de quartier (PQ) permettant l'implantation d'une nouvelle construction et la réhabilitation 
de l'ancienne ferme. Le PQ a pour objectifs:  
 assurer une bonne coordination entre l'étude du PQ et les conceptions directrices de rang supérieur 

(plan directeur cantonal (PDCn), projet d'agglomération Lausanne-Morges ; 
 garantir une occupation optimale de parcelle (densification conformément au PDCn) ; 
 offrir des espaces extérieurs de qualité favorisant la qualité de vie des habitants du futur ensemble; 
 valoriser les liaisons de mobilité douce en direction du bourg; 
 préserver la maison paysanne ayant obtenu une note 3 (objet intéressant au niveau local) au recense-

ment architectural vaudois.  
 
Le plan définit désormais une zone mixte (zone de centre de localité) de moyenne densité. Le logement re-
présente la majorité des affectations, même si aucune répartition n'a été fixée dans le règlement. La seule 
règle est l'obligation d'affecter au minimum 50% du rez-de-chaussée du bâtiment sis le long de la rue de 
Cossonay en activités professionnelles génératrices de vie sociale (vétérinaire, agence immobilière, par 
exemple).  
 
3.2 Planifications de rang supérieur  
 
La conformité du plan de quartier CB 1.2 au plan directeur cantonal (PDCn) et au projet d’agglomération 
Lausanne-Morges (PALM) a été vérifiée. Les mesures suivantes du plan directeur cantonal concernent di-
rectement le plan de quartier (PQ).  
 
  Actions cantonales Actions du PQ 

Mesure B11 
Centres cantonaux 
et régionaux 

La densification et la mixité développée dans le PQ s’inscrivent dans la 
politique de développement des centres cantonaux. 

Mesure B33 
Affectations mixtes 

Le projet de PQ impose, dans sa réglementation, la mixité des affectations 
par la réalisation d’activités au rez-de-chaussée des bâtiments implantés le 
long de la rue de Cossonay. 

Mesure C21 
Construction et installations 
dignes de protection 

Le projet de PQ conserve et protège le bâtiment inventorié en note 3 au re-
censement architectural vaudois.  
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Mesure R11 
Agglomération Lausanne - 
Morges 

Le projet de PQ se réfère aux mesures et critères du PALM 2012. 

 
3.3 Chronologie 
 

Mois/an Phase 
Novembre 2013         Etudes préliminaires et de faisabilité 

Juin 2014 Début de l'étude du plan de quartier 

Novembre 2014  Présentation du projet à la Commission d'urbanisme 

Mars 2015 Présentation du projet à la Commission d'urbanisme 

Octobre 2015 Examen préalable des services cantonaux 

Janvier 2016 Enquête publique (30 janvier - 29 février) 

Juin 2016 Séance Conseil communal 
 
3.4 Information, concertation, participation 
 
Le projet de plan de quartier a été établi en coordination avec :  
 la Municipalité de Crissier ; 
 la Commission d’urbanisme et d’environnement du Conseil communal ; 
 les propriétaires concernés ; 
 les représentants des services cantonaux ; 
 les transports publics de la région lausannoise ; 
 le bureau concepteur du projet d’urbanisme, les bureaux spécialistes en environnement et mobilité.  
 
La Commission d'urbanisme et d'environnement a été consultée à deux reprises, en novembre 2014 et en 
mars 2015. Comme deux projets avaient été présentés lors de la séance de novembre 2014, les membres de 
la Commission avaient souhaité l'organisation d'une deuxième séance, car tous les points n'avaient pas pu 
être abordés.  
En mars 2015, le rapport de la commission concluait que "à l’unanimité, la Commission approuve ce projet 
et recommande la poursuite de la procédure", sous réserve de l'élaboration d'un complément d'étude sur la 
mobilité à l’endroit du raccord avec le réseau routier communal (sécurité des piétons, manœuvres de par-
cage, chicanes existantes, etc.). Cette étude a été menée par le bureau spécialiste Transitec. Elle a été pré-
sentée et validée par la commission en mars 2015.   
 
En ce qui concerne les services cantonaux, ils ont préavisé favorablement le projet sous réserve de quelques 
compléments qui ont été apportés avant l'enquête publique.  
 
 
4. Foncier, mobilité et environnement 
 
4.1 Foncier 
 
La parcelle n° 509 est propriété de l'hoirie Fantoli (Juliette, Michèle et Sylvie). Elle a une surface de 2'500 m2.  
Elle est considérée comme équipée (conduite et évacuation des eaux, réseaux électrique et de téléphone, 
etc.) au sens de la loi, puisqu’elle concerne une construction existante déjà située en zone à bâtir. 
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Le volet foncier du plan de quartier est composé de: 
 la constitution d'une servitude de passage public à pied et mobilité douce en faveur de la Commune du 

Crissier (en parallèle de la rue de Cossonay); 
 la constitution d'une charge foncière en faveur de la Commune de Crissier relative à l'obligation de planter 

et d'entretenir quatre plantations (arbres, voir plan).  
 
4.2 Mobilité 
 
 Mobilité douce: le plan de quartier est directement connecté à la rue de Cossonay et son accès en mobi-

lité douce (piétons et cyclistes) est donc aisé. Les besoins en place de stationnement pour les vélos ont 
été calculés conformément à la norme suisse applicable.  

 
 Transports collectifs: le site se situe entre les arrêts "Centre" et "Timonet" le long des lignes de bus TL 

n°18, 32 et 54. Il jouit d'un excellent accès. Les TL ont été consultés avant l’enquête publique du plan de 
quartier. La coordination est assurée.  

 
 Stationnement: le stationnement est prévu en majorité en souterrain, hormis quelques places dans les 

aires de construction B2 et l'aire de stationnement. Le nombre de places de stationnement a été calculé 
d’après la norme suisse applicable. Des places visiteurs pourront être aménagées en surface, à l'entrée 
de la parcelle.  

 
 Transports individuels motorisés: comme mentionné précédemment, les véhicules seront presque tous 

stationnés en souterrain. Aucune circulation en surface n’est prévue, hormis pour accéder au parking 
souterrain depuis la rue de Cossonay.  

 
4.3 Environnement 
 
 Nature et paysage: le site du projet n'est inscrit à aucun inventaire de protection de la nature et du 

paysage de portée nationale ou cantonale. Il se trouve toutefois dans la réserve de faune de de la région 
lausannoise, mais cela n'a aucune incidence sur le plan de quartier. Les valeurs naturelles du plan peu-
vent se résumer à deux arbres protégés et du gazon extensif sans intérêt écologique sur la partie ouest 
du bâtiment actuel. La valeur écologique de cette zone est faible et au vu de l'emprise relativement 
faible de la nouvelle surface constructible, l'impact sur les milieux naturels peut être considéré comme 
négligeable.  

 
 Bruit: les valeurs limites d'immission fixées par l'Ordonnance fédérale en matière de protection contre 

le bruit (OPB) sont respectées (degré de sensibilité au bruit III).  
 
 Energie: le bâtiment nouveau doit être conçu de manière à éviter le gaspillage des énergies conformé-

ment à la loi vaudoise sur l'énergie (LVLEne). Le règlement du projet encourage la réalisation de bâti-
ments atteignant des performances énergétiques sensiblement supérieures aux normes en vigueur.  

 
 
5. Equipements communautaires 

 
Conformément au règlement communal concernant la taxe relative au financement des équipements com-
munautaires, qui a été approuvé le 16 mai 2013 par la Cheffe du Département de l’intérieur, la propriétaire 
contribuera à hauteur de 50% aux frais liés aux équipements communautaires (équipements scolaires, pré- 
et parascolaires et transports publics) engendrés par le plan de quartier (arrivée de nouveaux habitants et 
emplois).  
 
La propriétaire en a été informée et a signé la convention qui porte sur le montant, ainsi que sur le mode, les 
garanties et les échéances de paiement. La décision de taxation interviendra après la mise en vigueur du plan 
de quartier et une hypothèque légale sera inscrite au Registre foncier.  
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6. Enquête publique 
 
Selon les dispositions de l’article 57 et suivants LATC (loi sur l’aménagement du territoire et les construc-
tions), le plan de quartier CB 1.2 a été soumis à l’enquête publique du 30 janvier au 29 février 2016. Elle a 
été préalablement annoncée par courrier recommandé aux propriétaires, dans la feuille des avis officiels, le 
journal régional 24 heures, ainsi qu’aux piliers publics.  
 
A l’issue de l’enquête publique, aucune observation, ni opposition n’a été enregistrée.  
 
 
  



 Page 8 / 8 

  
Préavis 105/2011-2016 

7. Conclusions 
 
Au vu des éléments invoqués dans le présent préavis, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes: 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER 
 
- vu le préavis municipal n° 105/2011-2016 du 25 avril 2016 
 
- vu le rapport de la Commission chargée de l'étude 
 
- considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour 
 
 
DECIDE 
 

1. D’approuver comme fraction du plan général d’affectation (plan de zones) de la Commune de 
Crissier, le plan de quartier « CB 1.2 » (plan et règlement).  
 

2. D’approuver la constitution d’une servitude personnelle de passage public à pied et mobilité douce 
en faveur de la Commune de Crissier. 
 

3. D’approuver la constitution d'une charge foncière en faveur de la Commune de Crissier relative à 
l'obligation de planter et d'entretenir quatre plantations (arbres).  

 
4. De réserver l’approbation du plan de quartier « CB 1.2 » par l’autorité cantonale. 

 
 
Adopté par la Municipalité en séance du 25 avril 2016. 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
Le Syndic              Le Secrétaire 

 
(LS) 

 
 M. Tendon                          D. Lang  

 
 
  
 
 
 
Délégué de la Municipalité à convoquer :  M. M. Tendon, Syndic 

 
 

 
 
Annexes :  - PQ « CB 1.2 » (plan et règlement en format A4) 

- Plan de la servitude (passage public) 
  - Plan de la charge foncière (arbres) 
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